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FONDATION JOHN BOST

Siège Social : 6 rue John Bost – 24130 La Force

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

Au conseil d’administration de la Fondation John Bost,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de la FONDATION JOHN BOST relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints
au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des
commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier
2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
membres du conseil d’administration

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans les autres documents sur la situation financière
et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.

Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Les Commissaires aux comptes

Forvis Mazars SA Audial

Bordeaux, le 10 avril 2025 Mérignac, le 10 avril 2025

Jeanne FONTAN Esmeralda GONZALEZ

Associée Associée
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 Bilan arrêté à un total de 478.587.553 €

 Compte de résultat arrêté à un total de produits de 250.105.801 €

 Et faisant apparaître un excédent comptable de 64.233.742 €
Dont un déficit de (6.916.216) € pour les activités sanitaires, médico-sociales sous gestion contrôlée et autres, et un excédent
de 71.149.958 € pour l’activité des fonds propres sous gestion libre.

L’exercice, d’une durée de 12 mois, couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. L’exercice précédent avait
également une durée de 12 mois. Ces documents ont été arrêtés provisoirement par le comité des finances le 2 avril 2025 sous
réserve de l’approbation par le Conseil d'Administration.

Les montants exprimés dans la suite de ce document sont en milliers d’euros.



Page 4 sur 27



Page 5 sur 27

PRÉSENTATION GÉNÉRALE
La Fondation John Bost a pour missions principales :

D’accueillir et de soigner des enfants, adultes et personnes âgées souffrant de troubles psychiques ou de
handicaps physiques et/ou mentaux dont l’état nécessite une vie sociale adaptée.

De former et d’informer des professionnels, des bénévoles et des familles à l’accompagnement et au soin
de ces personnes

De faire évoluer le regard des individus et de la société sur ces personnes
De participer à des actions de partenariat avec d’autres institutions poursuivant un but similaire

Les moyens dont elle dispose proviennent principalement de financements publics, de participation des personnes
accueillis et de dons et legs.

Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024, elle regroupe les structures suivantes, réparties sur 9
départements :

Sur le site de la Vallée de la Dordogne (SVD)
Un Établissement de Santé Privé - Activité de Soins de Psychiatrie (Dordogne)
Un Centre de Santé (Dordogne)
Deux Maisons d’Accueil Spécialisées (Dordogne)
Quatre Foyers d’Accueil Médicalisés (Dordogne, Gironde)

Un Établissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (Dordogne)

Sur le site Val de Seine (SVS)
Trois Foyers d’Accueil Médicalisés (Val d’Oise, Yvelines et Seine-Maritime)
Deux Maisons d’Accueil Spécialisées (Seine-Maritime)
Un Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (Val d’Oise)
Un Foyer de vie (Val d’Oise)

Sur le site de la Clé Pour l’Autisme (CPA)
Deux Instituts Médico-Éducatifs (Val d’Oise)
Un Centre d’Initiation au Travail et à la Vie Sociale (Val d’Oise)

Un Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile La Clé et deux Unités d’Enseignement (Val d’Oise)
Une Maison d’Accueil Spécialisée (Val d’Oise)
Un Foyer d’Accueil Médicalisé (Val d’Oise)
Un Foyer d’Hébergement pour Travailleurs Handicapés (Val d’Oise)
Un Foyer de vie (Val d’Oise)

Sur le site Grand Sud-Ouest (GSO)
Trois Établissements de Santé, deux de Soins de Psychiatrie (Tarn-et-Garonne, Gironde) et un de Soins

Médicaux et de Réadaptation (Tarn)
Deux Établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (Pyrénées-Atlantiques, Tarn)

Deux Foyers d’Accueil Médicalisés (Pyrénées-Atlantiques, Haute-Vienne)
Un Foyer de vie (Haute-Vienne)
Deux Maisons d’Accueil Spécialisées (Haute-Vienne, Gironde)
Des appartements de suite (Haute-Vienne)
Une structure intermédiaire (Haute-Vienne)

Un Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (Tarn)

Et également :
Les services de la direction générale
Un Centre de formation Ce.F (Dordogne)

L’ensemble des établissements et services, à l’exception des services de la direction générale, du CEF et
du centre de santé sont sous gestion contrôlée
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I - FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE
2024

FAITS POSTERIEURS A LA CLÔTURE

Aucun fait significatif postérieur à la clôture des
comptes n’est à signaler dans la présente annexe.

VARIATION DE PÉRIMETRE - FAITS
CARACTÉRISTIQUES - INCIDENCES
COMPTABLES

Le périmètre de l’activité n’a pas été modifié cette
année.
Cependant des extensions d’activité ont été attribuées
et financées à la CPA (pour le CITVS), au SVS (pour
Sarepta) et au GSO en ESAP à la Rencontre

Les 2/3 des établissements sanitaires, médico-
sociaux et le centre de santé, dans la continuité de
2023, se sont trouvés en difficulté en 2024 et sont en
perte : l’inflation en particulier sur les fluides, les
prestations de repas, a été bien plus importante que
le taux d’actualisation financé par les autorités de
tarification.
L’extension du Ségur n’a, par ailleurs, été financé que
par les ARS et le département de Seine Maritime,
constituant un sous financement de 549 K€.

En outre, globalement, le turnover salarial élevé pèse
sur les comptes.
A contrario, le Ce.F, les établissements sanitaires de
Lou Camin (Montauban) et du Refuge Protestant
(Mazamet) et des EAM de Sarepta (Roumare) et
ETXEA (Anglet), les établissements du pole
Menucourt-Cergy, l’IME Roland Bonnard et le CITVS
du site de la CPA sont excédentaires.

Nous avons reçu en 2024 de la donation temporaire
d’usufruit dont nous bénéficions, une distribution de
dividendes d’un niveau inédit, de 76 200 K€. Cette
somme est inscrite en « produits exceptionnels ».

L’ACTIVITÉ

Les budgets accordés en 2024 par les autorités de
tarification ont progressé avec un niveau d’évolution
faible, inférieur aux taux d’inflation et d’évolution des
coûts salariaux.

Dans le cadre du CPOM en cours (2022-2026) de
la Clé pour l’Autisme, il a été validé une extension de
12 places pour le Foyer d’Accueil Médicalisé Centre
Simone Veil, réparties de la manière suivante : 3
places d’accueil de jour à compter du 01 janvier 2024
et 9 places d’internat qui seront effectives à la
construction du nouveau bâtiment 9, situé sur le pôle
de Jouy Le Moutier.
En 2024, le CITVS a obtenu 5 nouvelles places et le
FHTH, 3 nouvelles places d’accueil en milieu diffus.

La MAS de Magdala a reçu une autorisation
d’extension de huit places d’internat qui ne seront
financées et effectives que lorsque les travaux
d’extension auront été achevés, en 2026. Elle a aussi
reçu l’autorisation de deux places d’accueil de jour
supplémentaires, qui sont utilisées.

Le Foyer d’Accueil Médicalisé de Troas a reçu une
autorisation d’extension de cinq places d’internat
supplémentaires. Le projet immobilier de la
construction de cinq studios de transition est en cours
de préparation.

Les travaux de négociation en vue de la signature
des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens
(CPOM) se sont poursuivis. Le CPOM du pôle
Menucourt a été signé cette année ainsi que l’avenant
au CPOM du Foyer Anne Dominique pour intégrer les
établissements du Village d Gâtines. Le CPOM
Normandie Sarepta-Magdala est en cours de
signature, il aura un effet rétro actif au 1er janvier
2024. Les CPOM des ESAP du site de la vallée de la
Dordogne et de Lou Camin, du SMR du Refuge
Protestant, du Foyer Anne Dominique vont être
renégociés courant 2025. Les établissements qui ne
sont pas encore sous CPOM sont l’ESAP et la MAS
La Rencontre et le FAM Troas.

LES CONSTRUCTIONS DE L’EXERCICE

Les travaux de la construction de l’IFSI sur le
terrain de Cef se poursuivent. Le bâtiment doit être
livré en 2025.

Les travaux de réaménagement du bâtiment 8 du
FAM de la CPA se sont terminés en juin 2024

LE FONDS DE PÉRENNISATION

Le dernier projet immobilier en VEFA est en cours, à
Talence. Il s’agit de la construction d’un immeuble de
40 logements, sur le terrain que la Fondation John
Bost avait acquis à cet effet. La livraison de cet
immeuble est programmée en mars 2025. Suite à un
dégât des eaux la livraison a été repoussée de 9
mois. Une indemnité suite à ce décalage de livraison
a été réclamée auprès du promoteur. Une décision du
tribunal suite à un référé devrait être prise rapidement.
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RESSOURCES COLLECTÉES
ET DON EXCEPTIONNEL

Cette année, la Fondation John Bost a reçu au total
en dons et legs, affectés ou non, 79.226 K€, dont le
produit de la donation temporaire d’usufruit dont elle
bénéficie.

LE PERSONNEL

Le total du coût des contrats d’intérimaires en 2024, a
atteint la somme inédite de 4.731 K€, ce qui
correspond au coût de 94 équivalents temps plein.

Les mouvements de personnels liés à des départs en
retraite et autres, concernent 65 personnes. Le coût
total de ces indemnités de départ en retraite ou en
invalidité s’établit à 840 K€ pour 2024.

II - PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES

NOTE 2.0 – CHANGEMENT DE MÉTHODE
COMPTABLE

Aucun changement de méthode comptable n’est à
signaler.

NOTE 2.1 – CONVENTIONS GÉNÉRALES
COMPTABLES

2.1.1 Les comptes annuels de la Fondation John
Bost ont été établis conformément aux
dispositions réglementaires en vigueur en France,
à savoir :

les principes comptables généraux du règlement
ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014

ainsi qu’avec les dispositions particulières du
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif
aux comptes annuels des personnes morales de droit
privé à but non lucratif

ainsi qu’avec les dispositions du règlement n° ANC
2019-04 relatives aux entités gestionnaires
d’Établissements et services sociaux et médico-
sociaux.

ainsi qu’avec les différents règlements
complémentaires à la date d’établissement desdits
comptes annuels.

Le règlement ANC 2019-04 impose de présenter sur
des lignes distinctes du bilan et du compte de résultat
le montant des réserves, résultats et produits des
activités des établissements sociaux et médico-
sociaux. Pour une meilleure lisibilité de ses comptes
et afin de respecter cette prescription, la Fondation
présente ces informations en pied de bilan passif et
de compte de résultat.

2.1.2 Afin de garantir la fiabilité de l’information
comptable, les principes comptables suivants
sont appliqués :

Le principe d’indépendance des exercices, de
continuité d’exploitation, d’intangibilité du bilan
d’ouverture, des coûts historiques, de prudence, de
permanence des méthodes, d’importance relative, de
non compensation, de bonne information, de
prééminence de réalité sur l’apparence.

2.1.3 Seules sont exprimées les informations
significatives.

NOTE 2.2 - REGLES ET METHODES
COMPTABLES

2.2.1 Les fonds propres sont constitués :

De fonds propres sans droit de reprise,
représentant la dotation initiale : Les fonds propres
statutaires sont constitués de terrains, d’immeubles
et de valeurs mobilières. Ils ne peuvent être cédés
sans autorisation administrative.

De fonds propres sans droit de reprise
complémentaires : Ils comprennent la revalorisation
de la dotation initiale, les dons et legs disponibles
(fonds disponibles pour réaliser de nouveaux projets
et des investissements), des réserves qui ont été
constituées à partir de dons et legs ou de résultats
excédentaires Ces sommes ont été allouées de
façon définitive. Ils comprennent, également, les
dotations complémentaires et les dons des
fondations individualisées.

De réserves statutaires et autres réserves : Les
réserves statutaires et réserves pour projet de
l’entité ont été constituées à partir de dons et legs
ou de résultats excédentaires.

2.2.2 Evaluation des immobilisations incorporelles
et corporelles :

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont
évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat
augmenté des frais accessoires) ou à leur coût de
production après déduction des rabais, remises et
escomptes de règlement.
Le coût de production représente le coût d’achat des
matières premières consommées augmenté des frais
directs ou indirects de production.
Les frais accessoires représentent l’ensemble des
coûts engagés pour mettre l’immobilisation en place
et en état de fonctionner. Ils sont obligatoirement
immobilisés.
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Les frais d’acquisition des immobilisations à savoir les
droits de mutation, les honoraires, les commissions et
les frais d’actes sont incorporés dans le coût
d’acquisition ou de production de ces immobilisations.
Les intérêts des emprunts spécifiques à l’acquisition
ou à la production d’immobilisations ne sont pas
inclus dans le coût d’acquisition ou de production de
ces immobilisations.
Toutefois, les caractéristiques opérationnelles de
l’accueil de résidents atteints des troubles qui font la
spécificité de la Fondation John Bost ont pour effet
que les investissements immobiliers réalisés
conduisent à constater un écart substantiel entre la
valeur de construction (valeur historique inscrite dans
les comptes de la Fondation) et la valeur
vraisemblable de revente des immeubles considérés.
Dans le cadre des autorisations d’activité dont
dispose la Fondation John Bost avec chacun des tiers
financeurs, conventions qui pour chaque
établissement contribuent à la couverture des charges
immobilières au travers de leur financement, la valeur
comptable des immeubles n’apparaît pas remise en
cause dans la perspective actuelle de la continuité de
leur exploitation.
Il doit être noté qu’en cas de cessation d’activité d’un
établissement et de la cession des locaux afférents, la
Fondation John Bost pourrait devoir constater une
dépréciation immobilière significative. Cette
éventualité n’est à fin 2024 ni identifiée, ni identifiable,
ni chiffrable et dépend de l’implantation de l’immeuble.

2.2.3 Amortissement et dépréciation de l’actif :

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l’objet
d’un amortissement et/ou d’une dépréciation. Les
actifs dont l’utilisation par l’entité est déterminable,
font l’objet d’un amortissement mesuré par la
consommation des avantages économiques attendus
de l’actif.
Pour l’ensemble des actifs, l’amortissement est
apprécié à la clôture de l’exercice s’il existe un indice
externe ou interne de perte de valeur montrant qu’un
actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la
valeur actuelle d’un actif immobilisé devient inférieure
à sa valeur nette comptable, cette dernière est
ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une
dépréciation.

Les durées d’amortissement pratiquées sont :

Terrains et aménagements N/A
Logiciels 2 à 10 ans
Constructions 33 à 60 ans
Installations générales, agencements,
aménagem. des constructions IGAAC 5 à 20 ans
Réseau informatique 10 ans
Matériel équipement 8 à 12 ans
Matériel informatique 3 à 7 ans
Matériel et outillage 5 à 12 ans
Matériel de transport 5 à 8 ans
Mobiliers & mat. de bureau 5 à 10 ans

2.2.4 Stocks :

La valeur brute des marchandises et
approvisionnements comprend le prix d’achat et les
frais accessoires. Le coût des stocks comprend tous
les coûts d’acquisition, de transformation et autres
coûts encourus pour amener les stocks à l’endroit et
dans l’état où ils se trouvent. La valeur brute des
éléments fongibles du stock est déterminée selon la
méthode du coût unitaire moyen pondéré.
Une provision pour dépréciation des stocks égale à la
différence entre la valeur brute déterminée suivant les
modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la
valeur de réalisation déduction faite des frais
proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette
valeur est supérieure à l’autre terme énoncé.

2.2.5 Créances :

Les créances, dont les créances clients, sont
évaluées à leur valeur nominale. Les créances font
l’objet, le cas échéant, d’une provision calculée sur la
base du risque de non recouvrement.

2.2.6 Les valeurs mobilières de placement :

Les valeurs mobilières de placement sont
comptabilisées à leur coût d’achat, augmenté des
frais accessoires. A la clôture de l’exercice, elles sont
évaluées à leur valeur vraisemblable de négociation.
Seules les moins-values latentes qui affectent le
résultat de l’exercice sont comptabilisées sous forme
d’une provision pour dépréciation. Les moins-values
latentes des obligations des titres d’état ne sont pas
provisionnées, la Fondation John Bost s’engageant à
les conserver jusqu’à leurs échéances.
Aucune compensation n’est pratiquée avec les plus-
values des titres en hausse.

2.2.7 Provisions pour risques et charges :

Des provisions pour risques et charges sont
constituées dès qu’un élément du patrimoine a une
valeur économique négative pour l’entité, qui se
traduit par une obligation à l’égard d’un tiers dont il est
probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de
ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie
au moins équivalente attendue de celui-ci.

2.2.8 Les fonds dédiés :

Ce sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la
clôture de l’exercice, la partie des ressources
affectées ainsi que des ressources affectées par des
tiers financeurs à des projets définis et qui n’ont pu
encore être utilisées conformément à l’engagement
pris à leur égard.
Les crédits non reconductibles non consommés font
l’objet d’un suivi et d’une comptabilisation en fonds
dédiés.
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Les crédits non reconductibles accordés par les
autorités de tarification pour le financement de travaux
ou investissements sont présentés en fonds dédiés.
De plus, les legs destinés à être cédés, la partie des
ressources constatées en produits d’exploitation au
cours de l’exercice, qui n’est pas encore encaissée ou
transférée à la clôture est comptabilisée en fonds
dédiés.

2.2.9 L’engagement des indemnités de fin de
carrière :

Les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si
le salarié est présent dans la Fondation au moment
de son départ à la retraite. Dans les cas d’un départ
avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités.
Les critères retenus pour le calcul de l’engagement
des indemnités de fin de carrière sont les suivants :
Les personnels concernés sont les CDI présents au
31 décembre, les départs volontaires sont
programmés à 65 ans, le taux d’actualisation est de
3.38% et la progression des salaires est évaluée à
1.5% en moyenne. Une information sur le montant
des engagements est donnée dans la note 4.2.1 de la
présente annexe.

2.2.10 Impôts sur les revenus patrimoniaux et
TVA :

En tant que fondation reconnue d’utilité publique, les
revenus de la Fondation John Bost provenant de sa
gestion patrimoniale ne sont plus assujettis à l’impôt
sur les sociétés depuis le 1er janvier 2005.
Au regard des instructions fiscales du 15 septembre
1998, du 16 février 1999 et du 18 décembre 2006 la
grande majorité des activités de la Fondation John
Bost est considérée comme étant non lucrative.
Toutefois, certaines d’entre-elles apparaissent de
caractère lucratif et sont donc assujetties aux impôts
de droit commun (Impôts sur les sociétés, C.E.T. et
TVA) comme notamment ses activités de ventes de
repas aux salariés et aux personnes extérieures, de
prestations de blanchisserie, de ventes de prestations
de formations professionnelles continues, de location
de bureaux et de parkings.
Afin d’éviter que la Fondation John Bost ne soit
soumise aux impôts commerciaux sur l’ensemble de
ses activités, les activités taxables sont isolées et
comptabilisées sous une forme distincte, selon les
règles posées par l’administration pour la
sectorisation fiscale.
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III - NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE
RESULTAT

NOTE 3.1 -  NOTE SUR LE BILAN

NOTE 3.1.1 - ACTIF IMMOBILISE

ACTIF IMMOBILISE 2023 Acqui. Cession 2024

Montant Brut

Im. incorporelles 6 022 350 6 372

Immobilisations corporelles

Terrains 45 290 5 45 295

Construction et Igaac* 355 855 5 630 1 689 359 796

Matériel et outillage 32 380 788 24 33 144

Matériel de transport 7 201 158 49 7 310

Mobiliers et matériels 7 218 282 7 500

Matériel sur immobilisation en-cours 85 202 287

Immobilisations en-cours 1 683 1 792 3 475

Avances et acomptes 10 230 626 537 10 319

Biens reçus par legs à céder 458 1 894 288 2 064

Total im. Corporelles 460 400 11 377 2 587 469 190

Immobilisations financières 4 561 391 175 4 777

Total actif immobilisé 470 983 12 118 2 762 480 339
* IGAAC Installations générales, agencements, aménagements des
constructions

Au 31 décembre 2024, les actifs immobilisés compris
dans la dotation initiale de la fondation, s’élèvent pour
les terrains à 15.528 K€ et 589 K€ pour les
immeubles, soit un total de 16.117 K€.

Les avances et acomptes sont ceux de l’immeuble
situé à Talence, du fonds de pérennisation.

Voir note 2.2.2 sur l’évaluation des immobilisations.

AMORTISSEMENT en K€ 2023 Amort Repri. dérog 2024

Im. incorporelles 4 703 504 5 207

Immobilisations corporelles

Terrains 2 2

Construction et Igaac 144 308 11 326 1 485 154 149

Matériel et outillage 25 399 1 742 18 27 123

Matériel de transport 5 580 398 46 5 932

Mobiliers et matériels 4 934 672 5 606

Total im. Corp. 180 223 14 138 1 549 0 192 812

Total amortissement 184 926 14 642 1 549 0 198 019

Immobilisations Financières 2023 2024

Immo. Financières à moins d'un an 1 225 1 191

Immo. Finan. d'un an et moins de 5 ans 465 458

Immo. Financières à plus de 5 ans 2 871 3 128

Total 4 561 4 777

NOTE 3.1.2 - ACTIF CIRCULANT

3.1.2.1 Les créances

Les créances usagers et clients sont constituées
principalement de créances dues par des Conseils
Départementaux, des CPAM, des Conseils Régionaux
et des clients du Ce.F.

Les autres créances comprennent, entre autres, des
créances pour indemnités journalières d’un montant
de 598 K€ et des créances pour sinistres d’un
montant de 1 254 K€.

3.1.2.2 Trésorerie :

Les comptes de valeurs mobilières de placement et
de disponibilités se répartissent de la manière
suivante :

2023 2024

- Fonds propres 104 108 171 069

- Site de la vallée de la Dordogne 20 740 18 727

- Site du Val de Seine 8 680 8 152

- Site de La clé pour l'autisme -1 244 -2 658

- Site du grand sud ouest -13 393 -15 538

Total général 118 891 179 752

Trésor. disponible immédiatement 118 891 179 752

Total 118 891 179 752

Les placements souscrits sont des livrets, des
comptes à terme, des OPCVM de trésorerie, des
dépôts à terme et des fonds d’investissements.
Sur la trésorerie « Fonds propres », les placements
compris dans la dotation initiale s’élèvent à 60 249
K€.

3.1.2.3 Dépréciations

Les mouvements en milliers d’euros sur les
dépréciations se présentent de la manière suivante :

2023 Augm. Dim. 2024

Stocks et en-cours

Comptes de tiers 711 127 66 772

Comptes financiers 831 1 223 122 1 932

Total Dépréciations 1 541 1 350 188 2 704



Page 11 sur 27

NOTE 3.1.3 - FONDS ASSOCIATIFS

3.1.3.1 Fonds propres statutaires

Les fonds propres statutaires sont constitués de la
dotation initiale.

En milliers d’euros

2023 Aug. Dim. 2024
Dotation terrains 15 528 15 528
Dotation immeubles 589 589
Dotation val. Mobilières 34 883 34 883

Total Dotation 51 000 0 0 51 000

La composition de la dotation initiale n’a pas changé
en 2024.

Par ailleurs, la revalorisation de la dotation initiale
présentée sur la ligne « fonds propres
complémentaires » dans les « fonds propres sans
droit de reprise », n’a pas enregistré de mouvement
en 2024, son montant s’élève comme en 2023 à
25.366 K€.
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3.1.3.2 Variations des fonds associatifs et affectation du résultat
En milliers d’euros :

Soldes à
l'ouverture

Soldes à la
clôture

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 51 000 51 000

Fonds propres complémentaires 204 938 33 242 33 242 393 393 237 787

Fonds propres avec droit de reprise 0

Ecarts de réévaluation 226 226

Réserves 0

Réserves statutaires ou contractuelles 11 610 11 610

Réserves pour projet de l'entité 17 635 335 17 970

Report à nouveau 10 077 (8 533) 1 544

Résultat de l'exercice 25 045 (25 045) (33 242) 64 234 71 150 64 234

Situation nette  (sous total) 320 530 (0) (0) 64 234 71 150 393 393 384 371

Subventions investissements 11 669 22 804 10 887

Provis ions réglementées 1 974 11 23 1 963

TOTAL (I) FONDS PROPRES 334 174 (0) (0) 64 267 142 300 1 220 393 397 221

276 222Dont issus de la générosité du public

Dont
générosité
du public

31/12/2024
Variation des fonds associatifs

Affectation du
résultat

Augmentation Diminution

01/01/2024 Montant

Dont
générosité
du public

Montant

Dont
générosité
du public

Montant

Les variations sur les fonds associatifs en 2024 concernent :
Les fonds propres complémentaires :
o « Affectation du résultat » : le résultat 2023 lié à la générosité du public
o « Diminution » : consommation des dotations consomptibles des trois fondations individualisées pour la réalisation de leurs projets

Les réserves pour projet de l’entité et Report à nouveau : les affectations des résultats administratifs des activités contrôlées de la fondation
Les subventions investissements reçues et reprises de l’année
Les provisions réglementées : augmentations et reprises de l’année
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Variation des subventions d’investissement

En milliers d’euros

2023 Augm. Repri. 2024

Subventions invest 11 669 22 804 10 887

Total Subventions 11 669 22 804 10 887

Variation des provisions réglementées

En milliers d’euros

2023 Augm. Repri. 2024

Prov. Règlementées 1 974 11 23 1 963

Total Provisions 1 974 11 23 1 963

Le poste « provisions réglementées » comprend le
solde des amortissements dérogatoires pour 326 K€,
le solde des provisions pour le renforcement de la
couverture du besoin en BFR pour 340 K€, le solde
des provisions sur les plus-values sur produits
financiers pour 494 K€ et autres plus-values pour
803 K€.
Pour mémoire, les amortissements dérogatoires sont
relatifs au site de la Clé Pour l’Autisme qui constate
un amortissement dérogatoire pour la différence entre
la durée comptable d’amortissement économique et la
durée d’amortissement des biens acceptée par
l’Autorité de Tarification, pour les biens acquis
antérieurement au rapprochement.

3.1.3.3 Détail par agrément des résultats
comptables et administratifs

2023 2024 2023 2024

RESULTAT GLOBAL : 25 045 64 234 28 544 67 561

Fonds propres 33 242 71 150 33 242 74 134

CEF Dordogne 209 392 209 392

Centre de santé Dordogne -553 -300 -553 -300

Transversal 97 -138 97 -138
Total résultat en "gestion libre" : 32 995 71 104 32 995 74 089

Total résultat sous contrôle TF : cf détail ci-dessous -7 949 -6 871 -4 450 -6 527
"TF" = Tiers financeurs

2023 2024 2023 2024

Vallée de la Dordogne : -2 272 -3 433 -1 556 -3 401

ESAP Dordogne -621 -942 -621 -942

MAS Dordogne -628 -1 160 -361 -1 194

MAS HR Dordogne -19 -45 27 -41

EAM Château rivière/Le Port Dordogne -249 -151 -190 -130

EAM Bourg d'Abren Dordogne -456 -337 -337 -350

EAM La Famille Dordogne -77 -194 -22 -162

EAM Agapè Gironde -37 -172 32 -142

EHPAD Tibériade Dordogne -185 -431 -84 -440

2023 2024 2023 2024

Grand Sud-Ouest : -3 301 -1 171 -2 656 -1 673

ESAP La Rencontre Gironde -1 080 -463 -1 080 -463

MAS La Rencontre Gironde -703 -368 -525 -853

ESAP Tarn et Garonne 15 127 15 127

EAM Etxea Pyrénées Atlantiques -46 62 15 93

EAM Anne Dominique Haute-Vienne -316 33 -130 -18

EHPAD Les Foyers Pyrénées Atlantiques -281 -266 -194 -293

MAS Village des gâtines Haute-Vienne -229 -79 -181 -70

Foyer de Vie Village des Gâtines Haute-Vienne -354 -173 -289 -150

SMR Refuge Protestant Mazamet  Tarn -35 184 -35 184

EHPAD Refuge Protestant Mazamet  Tarn -138 -241 -118 -243

SAAD Refuge Protestant Mazamet  Tarn -134 13 -134 13

2023 2024 2023 2024

Val de Seine : -768 -779 951 197

MAS Magdala Seine-Maritime -196 -195 -71 -236

MAS Sarepta Seine-Maritime -514 -436 -289 -452

EAM Sarepta Seine-Maritime -161 64 -60 69

EAM Troas Yvelines -72 -220 128 -161

EAM Béthanie Val d'Oise 516 8 788 603

FOYER DE VIE La Porte Ouverte Val d'Oise -446 -94 290 241

SAMSAH Val d'Oise 105 94 165 133

2023 2024 2023 2024

La Clé pour l'Autisme : -1 611 -1 488 -1 191 -1 650

IME Roland Bonnard  Val d'Oise -12 162 24 160

IME La Clé  Val d'Oise 46 -23 65 -55

SESSAD La Clé  Val d'Oise 49 -81 101 -125

MAS La Clé  Val d'Oise -806 -931 -606 -903

EAM La Clé  Val d'Oise -76 -244 -50 -254

Foyer de Vie La Clé  Val d'Oise -296 -310 -268 -334

CITVS-FHTH La Clé  Val d'Oise -160 50 -144 -5

Direction de site CPA  Val d'Oise -356 -110 -314 -134

Total résultat sous contrôle TF -7 949 -6 872 -4 450 -6 527

Résultats
comptables

Résultats
administratifs

Résultats
comptables

Résultats
administratifs

Résultats
comptables

Résultats
administratifs

Résultats
comptables

Résultats
administratifs

Résultats
comptables

Résultats
administratifs

Ces résultats comptables sont corrigés de reprises de
résultats antérieurs ou de réserves ainsi que des
variations de provisions pour congés payés, RTT et
autres compteurs salariaux, pour former le résultat
administratif qui est soumis pour approbation aux
autorités de tarification. Depuis 2021, en lien avec le
changement de la règlementation comptable pour les
ESMS, les mouvements sur les provisions retraite
sont également traités dans ce tableau de passage du
résultat comptable vers le résultat administratif.
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Affectation du résultat :

Les résultats « en gestion libre » font l’objet d’une
décision d’affectation de résultats.
Pour les ESMS en CPOM, le principe général est la
non reprise des résultats par la ou les autorités de
tarification. Les CPOM ont défini les modalités
d’affectation. Les affectations votées par le conseil
d’administration suivent ce cadre.
Pour les ESMS qui ne sont pas encore en CPOM, le
conseil d’administration propose une affectation des
résultats qui sera validée par les financeurs. En
attendant, il sera affecté en "Résultat en instance
d'affectation".
Pour l’ensemble des ESMS, les autorités de
tarification peuvent réformer les résultats. Dans ce
cas nous serions amenés à en prendre acte.

NOTE 3.1.4 - PROVISION POUR RISQUES ET
CHARGES ET FONDS DEDIES

Les mouvements sur les provisions pour risques se
présentent de la manière suivante :

PROVISIONS 2023 Dotation Reprise 2024
Risques et charges 421 243 418 246
Total Provisions 421 243 418 246

En 2024, des provisions sur risques prud’homaux ont
été constituées et en parallèle les provisions qui
n’avaient plus lieu d’être maintenues, ont été reprises.

Les variations sur les fonds dédiés sont les
suivantes :

FONDS DEDIES 2023
Report

2024
Utilisat.

2024

Total

dont
sans

mouvem
ent ces

deux
dernière
s années

Sur Fonds Propres (*) 1 991 1 873 895 2 969

Sur Lou Camin 610 610
Sur Crédits non
reconductibles non
consommés (**) (***) 8 275 1 654 849 9 080 1 636

Total 10 876 3 527 1 745 12 659 1 636

2024

 (*)   Depuis 2020, les legs non dénoués sont comptabilisés en
fonds dédiés.

(**)    La part des fonds dédiés fléchés à l’investissement s’élève à
4 .238 K€ au 31/12/2024 contre 3.715 K€ en 2023.

(***) Les excédents de la section soins du FAM Béthanie, jusqu’en
2022, en accord avec le financeur, ont été portés en fonds dédiés
pour 1,6 M€

NOTE 3.1.5 - DETTES

3.1.5.1 Ventilation des dettes financières

2023 2024

Dettes à moins d'un an (1) et (2) 6 916 6 557
Dettes d'un an et moins de 5 ans 22 981 21 857
Dettes à plus de 5 ans 19 647 14 434
Total 49 544 42 848

(1) dont concours bancaires et découverts néant
(2) dont intérêts courus de 102 K€ en 2023 et 117 K€ en

2024.

2023 Remb. Empr 2024

Emprunts * 49 409 6 779 0 42 630
Total 49 409 6 779 0 42 630

* hors intérêts courus

3.1.5.2 Dettes représentées par des effets

Aucune dette n’est représentée par des effets.

3.1.5.3 Détail des dettes d’exploitation

2023 2024
Avances et acomptes recus 17 19
Dettes fournisseurs et rattachés 5 257 4 882
Dettes des legs ou donations 23 53
Dettes fiscales et sociales 18 396 18 149
Total 23 693 23 103

3.1.5.4 Charges à payer

Les charges à payer par poste du bilan :

2023 2024
Emprunts et dettes fi. (int. cour. non échus)102 117
Dettes Fournisseurs (Fact.non parvenues)1 601 1 349
Dettes fiscales et sociales 12 293 11 860
Autres charges à payer 310 105
Total 14 306 13 431

Les charges à payer sur dettes fiscales et sociales
correspondent pour l’essentiel à des dettes
provisionnées pour congés payés, RTT, jours fériés et
crédit d’heures à hauteur de 10 734 K€ en 2024
contre 11.400 K€ en 2023.
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3.1.5.5 Détail des autres dettes

2023 2024
Dettes sur immobilisations 1 148 906
Fonds déposés par les résidents 526 521
Autres éléments 1 078 1 068
Total autres dettes 1 604 1 589

Les « Autres éléments » sont constitués de diverses
dettes courantes.

NOTE 3.2 - NOTES SUR LE COMPTE DE
RESULTAT

NOTE 3.2.1 - VENTILATION DES PRODUITS
D’EXPLOITATION

En synthèse, par nature d’activité et par financeur, les
produits d’exploitation en 2023 et 2024, sont les
suivants :

En milliers d’euros :

Produits d'exploitation par nature 2023 2024

Ventes de biens et services 8 491 9 679
Concours publics et subv. d'expl. 143 767 148 382

Etat = ARS / CPAM 103 585 107 029
Conseils Départementaux 38 622 39 808
Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 1 521 1 477
Fonds Européens 27
Divers : Taxe d'apprentissage / Oeth … 39 42

Versements des fondateurs ou consom. de la
dotation

248 393

Ressources liées à la générosité du public 3 338 3 028
Dons manuels 418 451

Mécennats 0 99
Legs, donations et assurances-vie 2 920 2 478

Reprises sur amort. et prov., et Transf. de
charges

1 692 2 085

Utilisation de fonds dédiés 1 120 1 745
Autres produits 817 1 287
Total général 159 474 166 598

Prodts d'exploit. par Site 2023 2024

SITE DE LA VALLEE DE LA DORDOGNE 64 784 66 901

ESAP Dordogne 29 417 30 675
MAS Dordogne 10 223 10 360
MAS HR Dordogne 4 149 4 227
EAM Dordogne 11 446 11 778
EAM Gironde 4 736 4 744
EHPAD Dordogne 4 498 4 552
Centre De Santé Dordogne 315 565

SITE DE LA CLE POUR L'AUTISME 20 755 21 464

MAS Val d'Oise 6 236 6 342
EAM Val d'Oise (Jouy le Moutier) 2 448 2 554
Foyer de vie (Saint Martin du Tertre) 2 022 2 118
IME Val d'Oise 6 822 7 009
SESSAD Val d'Oise 2 013 2 037
FHTH-CITVS Val d'Oise 1 180 1 399
Direction de site CPA Val d'Oise 34 5

SITE VAL DE SEINE 24 439 24 922

MAS Seine-Maritime 9 647 10 045
EAM Seine-Maritime 1 788 1 937
EAM Val d'Oise (Menucourt) 5 477 5 085
EAM Yvelines 4 169 4 231
Foyer de Vie Val d'Oise (Menucourt) 2 469 2 721
SAMSAH Val d'Oise 879 899
Direction de site Val de Seine 10 4

Etablissements non rattachés à un site 42 661 44 867

ESAP Tarn et Garonne 3 577 3 704
ESAP La Rencontre Gironde 4 004 4 770
SMR Refuge Protestant Mazamet Tarn 3 270 3 535
MAS La Rencontre Gironde 6 064 6 626
MAS Haute-Vienne 1 824 1 803
EAM Haute-Vienne 3 255 3 591
EAM Pyrénées Atlantiques 4 988 5 073
EHPAD Pyrénées Atlantiques 6 668 6 531
EHPAD Refuge Protestant Mazamet Tarn 2 816 2 809
Foyer de Vie Haute-Vienne 2 716 2 755
SAAD Refuge Protestant Mazamet Tarn 121 135
Centre de Formation Dordogne 3 358 3 535

Fonds Propres 6 539 7 818
Transversal 295 626

Total général 159 474 166 598

Les évolutions sont en lien avec les faits significatifs.

S’agissant de la ligne « Fonds Propres », l’application
de la nouvelle réglementation en vigueur au 01 janvier
2020 (le règlement comptable ANC n°2018-06 du 05
décembre 2018 relatif aux personnes morales de droit
privé à but non lucratif) a eu pour effet de constater en
produits d’exploitation l’utilisation et le report des
fonds dédiés, qui étaient jusqu’à présent affichés
après le résultat exceptionnel. De même, les
ressources liées à la générosité du public sont
désormais comprises en exploitation.



Page 16 sur 27

Le détail de la rubrique « legs, donations et
assurances-vie » figurant au compte de résultat est
présenté dans le tableau suivant :

En milliers d’euros
Exercice N

31/12/24

PRODUITS 3 555

 Montant perçu au titre de l'assurance vie 692
 Montant de la rubrique de produits "legs ou donations" définie
à l'article 213-9 1 786
 Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés 299
 Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations
destinés à être cédés 2
 Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 776

CHARGES 2 002

 Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés 218
 Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations
destinés à être cédés
 Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 1 784
SOLDE DE LA RUBRIQUE 1 553

FONDS PROPRES

En 2024, les legs acceptés se sont élevés à 1.786 K€.
Ils n’ont pas été dénoués dans l’année. Sur les legs
acceptés au cours des années antérieures, le montant
dénoué en 2024 s’est élevé à 776 K€.

NOTE 3.2.2 - RÉSULTAT FINANCIER

Les produits financiers se décomposent ainsi :

En milliers d’euros

2023 2024

Produits financiers

- Revenus des VMP et CDN 2 701 4 092

- Produits sur cessions de VMP 155 1 412

- Reprises p/ dépréciations financière 795 122

- Autres produits financiers 0 0

Total Produits financiers 3 651 5 626

Le montant des plus-values latentes s’élève à 4 044
K€ contre 3 378 K€ en 2023. Certains fonds du
portefeuille ne dégageront des produits financiers
qu’au moment de leur cession. Des provisions pour
dépréciation de deux fonds d’investissement ont été
reprises.

Les charges financières se décomposent ainsi :

En milliers d’euros
2023 2024

Charges financières
- Charges d'intérêts des emprunts 988 588
- Charges nettes sur cessions 0 0
- Dotations p/ dépréciations financières 831 1 223
Total Charges financières 1 819 1 811

Des moins-values latentes au 31/12/2024 de 1 932 K€
ont été constatées sur trois fonds d’investissement.
Une provision complémentaire a été constituée d’un
montant de 1 223 K€.

Les charges financières comprennent en 2023
l’indemnité du remboursement anticipé des deux
emprunts, pour 285 K€.

NOTE 3.2.3 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Les produits exceptionnels se décomposent ainsi :

En milliers d’euros

2023 2024

Les dons et legs reçus 39 631 76 200
Reprises s/provisions
Cessions d'actifs 177 505
Autres 1 427 1 177
Total Produits exceptionnels 41 235 77 882

Le don d’un montant exceptionnel provenant d’une
donation temporaire d’usufruit reste comptabilisé en
produits exceptionnels.

Les charges exceptionnelles se décomposent ainsi :

En milliers d’euros

2023 2024

Valeurs d'actifs cédés 216 426
Autres 41 36

Total Charges exceptionnelles 257 462
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IV - NOTE ENGAGEMENT HORS BILAN

NOTE 4.1 - DETTES GARANTIES PAR DES
SURETÉS RÉELLES

Il s'agit pour chaque poste de dettes du bilan, de
montants résiduels de chaque dette garantie par des
sûretés réelles (Hypothèque, gage, nantissement,
etc.). Les dettes garanties par des sûretés réelles
s’analysent ainsi :

En milliers d’euros

2023 2024

Emp. et dettes auprès Ets de Crédit 38 706 32 895

Cela correspond à 14 emprunts d’un montant initial de
57 840 K€ d’une durée de 9 à 20 ans en vue de
financer des travaux immobiliers pour l’ESAP 24, le
F.A.M. La Famille, le F.A.M 95, le Foyer de Vie 95, la
M.A.S. du VDG, la M.A.S. et l’ESAP 33 et six
immeubles d’investissement qui ont fait l’objet de
garanties (notamment promesse d'affectation
hypothécaire de parcelles).

NOTE 4.2 - ENGAGEMENTS FINANCIERS

4.2.1 Engagements donnés :

En milliers d’euros

2023 2024

Engagements indemnités de retraite lissées* 8 614 10 381

Indemnités financées par les autorités de tarification -1 989 -1 885

Indemnités en dettes sociales -819 -819

Indem. retraite restant à couvrir 5 806 7 677

TOTAL engagements donnés 5 806 7 677

 Indem. retraite probables actualisées* 22 578 24 106

  Dt indem. retraite à payer dans les 10 ans 4 722 5 928

  Dt indem. retraite à payer dans les 15 ans 8 234 9 934
*Le total des indemnités de retraite lissées intègre dans le mode de
calcul un étalement des coûts dans le temps alors que le total des
indemnités de retraite probables actualisées sera à payer
seulement si les salariés sont encore présents à la Fondation John
Bost au moment de leur départ à la retraite.

Le calcul de la provision pour indemnités de départ en
retraite intègre l’application de l’avenant n°2014-01 du
04 février 2014 qui modifie en fonction de l’ancienneté
le montant de l’indemnité retraite à verser. Les
hypothèses ont changé par rapport à 2023, le taux
d’actualisation est passé à 3.38% contre 3.17% dans
le calcul de 2023, et les salaires sont prévus en
augmentation de 1.5%/an comme l’an dernier.

4.2.2 Engagements reçus :

La Fondation John Bost bénéficie d’une donation
temporaire d’usufruit portant sur des titres pour une
durée de 25 ans courant jusqu’en 2027. Au titre de
2024, ont été perçus 76 200 K€ contre 39 624 K€ en
2023. Pour mémoire, la Fondation John Bost a utilisé
la possibilité de ne pas comptabiliser
rétrospectivement cette donation à l’actif, celle-ci
ayant été conclue avant le nouveau règlement
comptable.

Les engagements reçus correspondent
principalement aux cautionnements d’emprunts pour
7.904 K€ (emprunts pour un montant initial de 13.344
K€ d’une durée de 15 à 40 ans pour la construction
des établissements MAS, FAM, CITVS, FV, SI,
EHPAD et AI) donnés par le Conseil Départemental
du Val d’Oise et du Tarn et les Communes de Jouy le
Moutier, de Saint Martin du Tertre, de Bellac et de
Mazamet.

La Fondation John Bost loue un local à usage de
bureaux, l’engagement reçu au travers d’un bail
commercial s’élève à 495 K€.

4.2.3 Engagements immobiliers :

Le Conseil d’Administration de la Fondation a
approuvé en décembre 2024, le plan pluriannuel
d’investissements immobiliers 2025-2028. Il prévoit
des travaux et investissements immobiliers entre 2025
et 2026 de 42 021 K€.

Dans le cadre de sa gestion patrimoniale, la
Fondation John Bost s’est portée acquéreuse de
plusieurs immeubles en VEFA avec versement
d’acomptes, comptabilisés dans les actifs immobilisés
à hauteur des acomptes versés :

 à Talence, elle a signé un contrat de promotion
immobilière, portant sur la construction de 40
logements, livrables en 2024, pour un montant
de 9.608 K€, intégralement réglés et un contrat
de réservation d’un parking à hauteur de 647
K€. Le bâtiment suite à un sinistre ne sera
finalement livré qu’en mars 2025.

4.2.4 Engagements financiers

Dans le cadre de ses investissements financiers la
Fondation John Bost a investi dans neufs fonds de la
Société d’investissement privé ARDIAN, dans trois
fonds de la Société de gestion d’actifs TIKEHAU et
dans un fonds de la Société de gestion d’actifs
MIROVA.

Le montant des fonds qui pourrait être encore appelé
au 31/12/2024 par ARDIAN est valorisé à 46.3M€, par
TIKEHAU à 8.9M€ et par MIROVA à 4.8M€.
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4.2.5 Informations en matière de crédit-bail et de
location

 Crédit-bail : aucun contrat de crédit-bail en cours.

 Contrats de location : Les loyers restant à payer
sur les contrats des véhicules, les contrats des
photocopieurs, les contrats immobiliers pour les
fonds propres ou le Ce.F, du matériel téléphonique,
du matériel informatique et de la plieuse s’élèvent à
2.812 K€ pour la Fondation John Bost.

4.2.6 Le mandataire judiciaire à la protection des
majeurs, salarié de la Fondation assure la gestion
du patrimoine de 128 majeurs protégés.

Ce patrimoine s’élève à 20.684 K€ en 2024. Il est
composé de :

En milliers d’euros

2023 2024

Trésorerie 1 174 1 128

Placements 18 856 19 556

Et de biens immobiliers non valorisés.

V - EFFECTIFS au 31/12/2024

Effectifs en ETP 2023 2024

CDI cadres 227 239

CDD cadre 14 7

Sous total cadres 241 246

CDI non cadres 1 653 1 666

CDD non cadres 429 438

Sous total non cadres 2 082 2 104

Contrats intérimaires 80 94
Total général effectifs en
ETP

2 403 2 444

VI - REMUNERATION DES TROIS DIRIGEANTS
LES MIEUX REMUNERES

Aucun administrateur ne perçoit de rémunération.
Le cumul des rémunérations brutes des trois
dirigeants les mieux rémunérés s’élève pour 2024 à
468 K€.

VII - HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX
COMPTES

Les honoraires des commissaires aux comptes
comptabilisés en 2024 s’élèvent à 155 K€ (TTC) pour
leur mission de certification des comptes et à 24 K€
(TTC) pour des services autres que la certification des
comptes.
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VIII - STRUCTURE FINANCIÈRE

8.1 – Fonds de Roulement

2023 2024 Var
Fonds associatifs 334 174 397 221 63 047
Provisions et fonds dédiés 11 297 12 905 1 608
Emprunts et autres 49 544 42 848 -6 696
Ressources stables 395 015 452 974 57 959

Emplois stables :  Immo. 286 057 282 320 -3 737

Fonds de roulement 108 958 170 654 61 696

8.2 – Besoin en fonds de roulement

2023 2024 Var
Stocks 967 825 -142
Avances fournisseurs 20 19 -1
clients 11 252 10 732 -520
Créances legs ou donations 705 844 139
Autres créances 3 139 3 712 573
Charges constatées d'avance 461 384 -77
Charges à répartir
Emplois cycliques 16 544 16 516 -28

Avances clients 17 19 2
Fournisseurs et dettes sur immos. 6 405 5 788 -617
Dettes Legs ou donations 23 53 30
Fiscal et social 18 396 18 149 -247
Autres dettes 1 604 1 589 -15
Produits constatés d'avance 30 14 -16
Ressources cycliques 26 476 25 613 -863

Besoin en fonds de roulement -9 933 -9 098 835

8.3 – La trésorerie

2023 2024 Var

Fonds de roulement 108 958 170 654 61 696

Besoins en fonds de roulement -9 933 -9 098 836

TRESORERIE 118 891 179 752 60 861

8.4 – Le tableau de financement

2023 2024 Var

TRESORERIE début de période 105 663 118 891 13 228

ACTIVITE

1- Capacité d'autofinancement

Résultat 25 045 64 234 39 189

Dotation aux amort. et reprise d'amort. 14 031 14 642 611

Sortie d'actif 216 501 285

Cession d'actifs -177 -505 -328

Dotation et reprise de provisions 89 -187 -276

Dotation aux subventions -1 745 -804 941

Fonds dédiés 1 808 1 783 -25

Résultat "encaissé"  (CAF) 39 265 79 662 40 397

2- Variation du besoin en fds de roulem.

Stocks-créances -4 363 28 4 391

Dettes 4 362 -863 -5 225

Variation du besoin en fds de roulement -1 -835 -834

FLUX D’INVESTISSEMENT

Acquisitions -40 922 -9 107 31 815

Cession d'actifs 177 505 328

Immobilisation en cours -209 -1 994 -1 785

Autres immo financières -167 -216 -49

Avances et acomptes 19 627 -89 -19 716

Total flux d'investissement -21 494 -10 901 10 593

FLUX DE FINANCEMENT

Subvention autres 3 426 22 -3 404

Autres 4 092 -393 -4 485

Nouveaux emprunts et remboursements -12 061 -6 696 5 365

Total flux de financement -4 543 -7 067 -2 524

TRESORERIE fin de période 118 891 179 752 60 861
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IX – FONDATIONS INDIVIDUALISÉES

9.1 – La Fondation Individualisée pour la recherche

Elle a été créée en avril 2013. Le but est de poursuivre des programmes de recherches pour permettre d’améliorer le
soin et les conditions de vie des personnes accueillies et de leurs familles. Elle a été dotée pour une somme de
3.000.000 € dont 200.000 € au titre de la dotation initiale (consomptible dans la limite de 90% de son montant) et le
solde en fonds de réserves.

En milliers d’euros
Compte de résultat Bilan

2024 2023 Var 2024 2023 Var
Produits Actif

Dons affectés 0 0 0 Compte de liaison 5 473 2 775 2 698
Subventions 0 0 0
Autres produits 0 0 0
Total produits 0 0 0 Total actif 5 473 2 775 2 698

Charges 0 Passif
Charges de personnel 23 28 -5 dotation initiale 20 20 0
Autres charges 278 169 109 dotation initiale consomptible3 180 180 3 000
Total charges 302 197 105 Dotation consomptible 2 273 2 575 -302

Résultat -302 -197 -105
Solde disponible 5 453 2 755 2 698 Total passif 5 473 2 775 2 698

Le conseil d'administration lors de sa séance d'avril 2024 a affecté 3 000 K€ en augmentation de la dotation
consomptible de la fondation individualisée Recherche. En outre, le résultat 2024 de -302 K€, essentiellement
composé de financements de projets de recherches, a été porté en diminution de l'apport consomptible. En
conséquence son solde est de 5 453 K€, il qui se décompose en :

Dotation initiale consomptible :  3 180 K€
Dotation consomptible : 2 273 K€

9.2 – La Fondation Individualisée La Clé pour l’Autisme

La Fondation La Clé pour l’Autisme a pour but de poursuivre l’adaptation et la création de locaux au bénéfice des
personnes accueillies. Elle a été dotée de 200.000 € au titre de la dotation initiale (consomptible dans la limite de 90%
de son montant) par la Fondation John Bost comme prévu dans le traité d’apport.

En milliers d’euros
Compte de résultat Bilan

2024 2023 Var 2024 2023 Var

Produits Actif

Dons affectés 3 51 -49 Compte de liaison 161 183 -23

Subventions 0 0 0

Autres produits 0 0 0

Total produits 3 51 -49 Total actif 161 183 -23

Charges Passif

Charges de personnel 23 28 -5 dotation initiale 20 20 0

Autres charges 2 2 0 dotation init. consomptible 0 0 0

Total charges 25 30 -5 Dotation consomptible 141 142 -2

Résultat -23 21 -44 Résultat 21 -21

Solde disponible 141 142 -2 Total passif 161 183 -23

Le résultat 2024 de -23 K€ a été porté en diminution de la dotation consomptible, son solde est maintenant de 141 K€.
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9.3 – La Fondation Philippe Sibieude

La Fondation Philippe Sibieude a pour objet le développement de la recherche dans le champ du handicap et plus
particulièrement dans le champ de l’autisme et des troubles autistiques. Dans le cadre de sa création, il a été prévu au
traité d’apport que les fonds associatifs non réglementés de l’Association La Clé Pour l’Autisme ont fait l’objet d’un don
manuel à hauteur de 483.000 € au profit de la Fondation John Bost. La Fondation a la charge d’affecter ce don à la
création de la Fondation Des Familles selon l’affectation suivante : 200.000 € à la dotation initiale (consomptible dans
la limite de 90% de son montant) et le solde en fonds de réserve.

Compte de résultat Bilan

2024 2023 Var 2024 2023 Var

Produits Actif

Dons affectés 38 25 13 Compte de liaison 21 89 -68

Subventions 0

Autres produits 0 0 0

Total produits 38 25 13 Total actif 21 89 -68

Charges Passif

Charges de personnel 47 56 -9 dotation initiale 20 20 0

Autres charges 60 21 40 dotation init. consomptible 1 69 -68

Total charges 107 77 30 Dotation consomptible 0 0 0

Résultat -69 -52 -17

Solde disponible 1 69 -68 Total passif 21 89 -68

Le résultat 2024 de -69 K€ a été porté en diminution de l'apport consomptible, le soldant quasiment.
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X – COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

Le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) et le nouveau Compte d’Emploi annuel des Ressources
collectées auprès du public (CER) ont été introduits par le règlement ANC N°2018-06 du 5 décembre 2018.

10.1 – Compte de résultat par origine et destination
En milliers d’euros

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

Produits par Origine :
1 - Produits liés à la générosité du public : 88 958 88 958 48 984 48 984
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat

     - Dons manuels 76 652 76 652 40 042 40 042
     - Legs, donations et assurances-vie 2 478 2 478 2 920 2 920
     - Mécénat 99 99
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 9 730 9 730 6 022 6 022

2 - Produits non liés à la générosité du public : 10 534 9 564
  2.1 Cotisations avec contrepartie
  2.2 Parrainage des entreprises
  2.3 Contributions financières sans contrepartie
  2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 10 534 9 564
3 - Subventions et autres concours publics : 148 382 143 767
4 - Reprises sur provisions et dépréciations : 487 3 925 9
5 - Uilisation des fonds dédiés antérieurs : 1 745 895 1 120 437
TOTAL DES PRODUITS 250 106 89 856 204 360 49 430
Charges par destination :
1 - Missions sociales : 169 205 14 345 163 767 13 173
1.1 Réalisées en France

     - Actions réalisées par l'organisme 168 763 13 903 163 521 12 927
     - Versements à un organisme central ou à
d'autres organismes agissant en France 442 442 246 246
1.2 Réalisées à l'étranger

     - Actions réalisées par l'organisme
     - Versements à un organisme central ou à
d'autres organismes agissant en France
2 - Frais de recherche de fonds : 333 333 333 333
  2.1 Frais d'appel à la générosité du public 333 333 333 333
  2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 - Frais de fonctionnement : 11 213 932 11 605 746
4 - Dotations aux provisions et dépréciations 1 594 1 223 1 014 831
5 - Impôt sur les bénéfices
6 - Report en fonds dédiés de l'exercice 3 527 1 873 2 597 1 105
TOTAL DES CHARGES 185 872 18 706 179 315 16 188
EXCEDENT OU DEFICIT 64 234 71 150 25 045 33 242

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

EXERCICE 2024 EXERCICE 2023
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La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir des comptes annuels pour les
colonnes « TOTAL ». Les colonnes « dont générosité du public » ne comprennent que les opérations
réalisées et financées dans ce champ.

10.1.1 Les produits par origine :
Les produits sont distingués par origine, en 5
catégories :

« Produits liés à la générosité du public » :
ils comprennent les dons, legs et assurances-
vie ; ainsi que d’autres produits au point 1.3 des
produits du CROD, « autres produits liés à la
générosité du public » qui contiennent
notamment des produits de la gestion
patrimoniale (immobilière ou financière), les
ventes à l’occasion des fêtes et manifestations
organisées par la Fondation John Bost.

« Subventions et autres concours publics » :
ils synthétisent les financements des
départements, des ARS, ou autres financeurs
publics pour les activités sanitaires, médico-
sociales et de formations.

Pour les deux items qui suivent, il s’agit de la
reprise ou l’utilisation, pour l’ensemble de la
Fondation ou plus spécifiquement sur des
activités financées par la générosité du public :

« Produits non liés à la générosité du
public » : ce sont tous les autres produits, non
issus de la générosité du public. Ils
comprennent notamment les produits de
cession d’éléments d’actif décrits au point 3.2.3
de l’annexe.

10.1.2 Les charges par destination :

Les charges sont réparties par destination, en 6
catégories :

« Les missions sociales ». Elles constituent
les principales dépenses de la Fondation John
Bost au titre des activités sanitaires, médico-
sociales et de formation et également
pour les activités financées par la générosité du
public.

La Fondation John BOST, fidèle à son
engagement pour l'amélioration des conditions
de vie et l'inclusion des personnes
accompagnées, a pu, grâce à la générosité de
ses donateurs, réaliser un ensemble de projets
innovants répartis sur plusieurs régions. Ces
initiatives, qui touchent divers domaines – du

sport à l’art, en passant par l'innovation
thérapeutique, la nutrition et l’aménagement
des espaces de vie – ont eu un impact
significatif sur le quotidien de nos résidents et la
dynamique de notre institution.

Voici un résumé non exhaustif de ces projets :

I. Projets Sportifs et Activités Physiques

Le Sport comme Vecteur d’Inclusion et de
Bien-être
Les activités sportives jouent un rôle essentiel
dans le développement de l’autonomie et la
valorisation de l’estime de soi. La Fondation a
ainsi développé des initiatives telles que les
courses de « Joëlette » (dont les 10 km des
Quais de Bordeaux) et un partenariat avec
l'association de rugby adapté ChristoRugby.
Ces activités permettent aux résidents de vivre
des expériences compétitives dans un
environnement sécurisé, favorisant l’esprit
d’équipe et le dépassement de soi.

Tandem’Flex – La Glisse Adaptée
Depuis 2020, le projet Tandem’Flex
révolutionne l’accès aux sports d’hiver pour les
résidents en proposant des séjours dans des
stations accessibles comme La Pierre-Saint-
Martin et Super Besse. Grâce à un fauteuil de
ski spécialement adapté et à un encadrement
par des professionnels formés, ces séjours
offrent non seulement des sensations fortes et
un moment de convivialité, mais renforcent
aussi l’estime de soi. En 2024, trois séjours ont
permis à environ 30 résidents de découvrir la
glisse, consolidant ainsi l’inclusion sur les
pistes.

Jeux Olympiques et Paralympiques
L’esprit des Jeux Olympiques et Paralympiques
a été célébré en 2024 à travers divers
événements : le passage de la Flamme
Olympique dans les jardins du Luxembourg et
l’organisation d’olympiades adaptées dans
plusieurs établissements (ex. EHPAD Le
Refuge à Mazamet et EAM Troas avec l’IME
Alphée). Un séjour exceptionnel a également
été organisé pour les résidents de l’EAM Etxea
à Anglet, leur offrant une immersion complète
dans l’univers olympique parisien, avec visites
de sites emblématiques et assistance aux
épreuves, dans un cadre sécurisé et encadré
par des équipes dédiées.
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II. Projets Artistiques et Culturels

Résidences d’Artiste et Ateliers Créatifs
L’art est un levier puissant d’expression et de
développement personnel. La Fondation a ainsi
organisé plusieurs résidences d’artiste. Au
SAMM et à La Fabrik, par exemple, la
Compagnie Ruska a animé des ateliers sur «
Les autoportraits de la tendresse » mêlant
marionnette, arts plastiques, documentaire et
performance. Par ailleurs, l’artiste Jone,
graffeur bordelais, a animé des ateliers
pédagogiques autour du graffiti lors de
l’exposition « La plante que j’aime », permettant
aux résidents d’exprimer leur créativité et de
gagner en confiance. La Compagnie M.
Baxerres, accueillie à la Ferme de Meynard, a
proposé un parcours artistique combinant
théâtre gestuel, marionnette et arts plastiques,
avec des interventions de divers artistes,
enrichissant ainsi l’expérience créative et
l’expression individuelle dans un cadre
collaboratif.

Initiatives Culturelles et Événementielles
En complément des résidences, la Fondation
organise régulièrement des expositions,
performances artistiques et ateliers participatifs
qui favorisent le dialogue avec le public,
valorisent la diversité des parcours de vie et
sensibilisent aux enjeux du handicap de
manière positive et inclusive. Ce sont par
exemple :
- spectacle « cabanes » de la Compagnie Les
Eduls, pour permettre l’accessibilité aux arts
vivants à destination des enfants, pour
expliquer l’autisme, lutter contre l’exclusion et le
harcèlement, et créer des espaces de
rencontres.
- soutien des actions en faveur de l’accessibilité
à la culture pour les personnes en TSA et
autres types de handicap par le Pôle Art et
Handicap du Val d’Oise menées par le Théâtre
du Cristal

III. Innovations Thérapeutiques, Expériences
Sensorielles et Projets de recherche

Fauteuil OTO – Une Révolution
Thérapeutique
Le fauteuil OTO, dispositif innovant offrant des
pressions modulables sur le buste et les
hanches, reproduit la sensation d’une étreinte
apaisante. Destiné aux personnes présentant
des troubles du spectre de l’autisme et autres
troubles neurodéveloppementaux, il aide à
réduire l’anxiété, à améliorer la stabilité
posturale et à favoriser les interactions
sociales. Prévu pour un déploiement dès 2025
dans plusieurs établissements, il s'inscrit dans
une démarche d'accompagnement
personnalisé et d'innovation thérapeutique.

Salle Snoezelen – Exploration Sensorielle et
Détente
Pour répondre aux besoins de stimulation
sensorielle, la Fondation a aménagé la salle
Snoezelen à Bellevue, un espace modulable en
éclairage, sons et textures. Destinée à apaiser
et à stimuler les résidents, les séances
individuelles menées par des professionnels
ont démontré une diminution notable des
comportements complexes et une amélioration
de la régulation émotionnelle, offrant ainsi un
moment de détente précieux.

Par ailleurs, au travers de sa fondation
indivualisée Recherches, la fondation a financé
en 2024 différents projets :

Evaluation de la perception sonore
quotidienne des personnes autistes en
réalité augmentée
Les personnes autistes ont souvent une
tolérance sonore réduite envers certains sons
quotidiens et présentent parfois des
préférences auditives atypiques, ce qui peut
induire de l’anxiété, une isolation sociale, ou
des comportements amenant une
stigmatisation sociale. Pour améliorer la qualité
de vie de ces personnes, il est donc essentiel
de mieux comprendre les caractéristiques
sonores impliquées par la mise en place
d’évaluations adaptées au quotidien des
personnes. Le projet de recherche vise à
utiliser une technologie permettant de simuler
une scène sonore individualisée et immersive à
360° autour de la personne écoutante.

Réhabilitation de la mémoire
autobiographique (MAB) chez l’adolescent
avec troubles du spectre de l’autisme sans
déficience intellectuelle
Il est attendu que le programme renforce les
fonctions sociales, identitaires et directives de
la MAB, et observer une diminution des
difficultés de communication sociale, des
productions autobiographiques plus riches,
avec pour conséquence une amélioration de la
qualité de vie.

Evaluation des liens entre symptômes péri-
menstruels et dysrégulation émotionnelle
chez les femmes autistes : approche
écologique, subjective et cognitive

Impact des crises d’épilepsie sur les
réseaux cérébraux en voie de maturation –
EPITRACT
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Chaire EPIONE – Réflexion Juridique sur
l’Autodétermination
En partenariat avec la Chaire de recherche
EPIONE en droit de la santé de l’Université de
Montpellier, la Fondation mène une réflexion
approfondie sur les droits des personnes en
situation de handicap. Sous la direction du
Professeur François VIALLA, ce partenariat
aborde des questions essentielles telles que le
consentement aux soins, le secret médical
partagé et la protection de la vie affective,
renforçant ainsi les compétences des
professionnels et valorisant la place des
familles dans la co-construction des pratiques
de soins.

Participation au financement d’un projet
clinique
Ce projet clinique est porté par le centre de
référence pour les maladies rares à expression
psychiatrique (CRMR – Dr B. Chaumette) du
GHU Paris.
Il permet à la fondation de bénéficier du temps
d’un  praticien hospitalier, qu’elle finance en
totalité, pour des activités de consultation et de
formation à destination de ses professionnels.

IV. Projets de Bien-être, Nutrition et
Autonomie

Nouvelle Cuisine pour l’Atelier Cuisine
Thérapeutique
La rénovation de l’atelier cuisine de l’EAM
Troas à Guyancourt, rendue possible par les
dons, a permis une transformation complète de
cet espace. Conçue pour être fonctionnelle et
accessible – avec un lavabo adapté, des prises
au sol sécurisées et un réfrigérateur de grande
capacité –, la nouvelle cuisine favorise la
relance quotidienne des ateliers culinaires. Ces
ateliers, organisés en sessions matinales et en
soirée, impliquent en moyenne sept participants
par session et encouragent les résidents à
participer activement à la préparation des
repas, à la planification des menus et à la
gestion d’un budget quotidien. Cette initiative
renforce l’autonomie, la créativité et la
confiance en soi, tout en favorisant le partage
et la convivialité.

Chariot de Glace – Gourmandise et Lien
Social
Le projet du chariot de glace ambulant, conçu
dans un style traditionnel et décoré en couleurs
pastel, a été instauré pour lutter contre
l’isolement et prévenir la déshydratation.
Proposant des glaces rafraîchissantes en été et
des boissons chaudes en hiver, il se déplace
dans les couloirs et jusqu’aux chambres des
résidents des établissements Tibériade et

Lazaret en Dordogne. Ce dispositif offre un
moment de gourmandise et de convivialité,
améliorant le moral et créant des souvenirs
partagés tout en répondant à un enjeu de santé
majeur.

V. Aménagement d’Espaces de Vie et
Environnement Thérapeutique

Jardin Thérapeutique du Lazaret – Un Havre
de Paix
Lancé en 2019, le jardin thérapeutique du
Lazaret est un projet collaboratif transformant
les espaces extérieurs en un véritable lieu de
vie. Conçu pour permettre aux résidents de se
rencontrer, se détendre et se reconnecter avec
la nature, le jardin comprend des zones de
détente équipées de bancs, parasols et
chaises, et accueille une diversité de 17
variétés de plantes, dont l’olivier, le jasmin et le
pied d’éléphant. Doté d’un système d’arrosage
raisonné par goutte-à-goutte, ce jardin s’inscrit
dans une démarche écologique et favorise
l’interaction sociale ainsi que l’autonomie des
résidents.

La Fondation finance aussi des projets en vue
de pérenniser son avenir par sa gestion
patrimoniale.

Les « frais de fonctionnement » comprennent
les coûts des services de la direction générale.

Les « frais de recherche de fonds »
comprennent une partie des coûts du service
communication, l’autre partie étant incluse dans
les frais de fonctionnement.

Pour les deux items suivants, il s’agit de la
dotation ou du report, pour l’ensemble de la
Fondation ou plus spécifiquement sur des
activités financées par la générosité du public :

« Impôt sur les bénéfices », la Fondation n’a
pas supporté pour ces deux exercices d’impôt
sur les bénéfices.
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10.2 –  Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (Loi n°91-775 du 7 août 1991)

 En milliers d’euros

EMPLOIS PAR DESTINATION
EXERCICE

2024
EXERCICE

2023
RESSOURCES PAR ORIGINIE

EXERCICE
2024

EXERCICE
2023

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1- MISSIONS SOCIALES
14 345 13 173

1- PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC 88 958 48 984

  1.1 Réalisées en France   1.1 Cotisations sans contrepartie
     - Actions réalisées par l'organisme 13 903 12 927   1.2 Dons, legs et mécénat

     - Versements à un organisme
central ou à d'autres organismes
agissant en France 442 246      - Dons manuels 76 652 40 042

  1.2 Réalisées à l'étranger      - Legs, donations et assurances-vie 2 478 2 920

     - Actions réalisées par l'organisme      - Mécénat 99

     - Versements à un organisme
central ou à d'autres organismes
agissant en France

  1.3 Autres produits liés à la générosité
du public 9 730 6 022

2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 333 333

  2.1 Frais d'appel à la générosité du public 333 333

  2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 932 746

TOTAL DES EMPLOIS 15 610 14 252 TOTAL DES RESSOURCES 88 958 48 984

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS1 223 831 2- REPRISE SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 3 9

5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE1 873 1 105 3- UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 895 437

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU
PUBLIC DE L'EXERCICE 71 150 33 242

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC
DE L'EXERCICE

TOTAL 89 856 49 430 TOTAL 89 856 49 430

RESSOURCES DE L'EXERCICE

EXERCICE
2024

2 023

40 780 47 669

(+) Excédent ou (-) Insuffisance de la
générosité du public N 71 150 33 242

(-) Excédent ou (+) Insuffisance de la
générosité du public N-1 -33 242 -18 764

(+) Investissements et (-)
désinvestissements nets lié à la
générosité du public de l'exercice -21 367

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

78 688 40 780

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la
partie relevant de la générosité du public :
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Le CER reprend les données du CROD : les
emplois /charges par destination et les
ressources /produits par origine, uniquement
sur la partie « générosité du public ». En
complément, des informations précisent les
soldes des ressources reportées liées à la
générosité du public non dédiées, non
utilisées.

La ligne ressources reportées liées à la
générosité du public en début d’exercice
correspond aux résultats antérieurs non
encore affectés à des projets spécifiques.
Les ressources reportées liées à la générosité
du public en fin d’exercice sont augmentées
du résultat de l’exercice N et sont minorées
des affectations votées par les membres du
Conseil d’Administration de la Fondation John
Bost. Ces ressources sont comprises dans les
« fonds propres complémentaires » du passif
du bilan.

Le report des ressources liées à la générosité
du public au 31/12/2024, s’élève à 78 688 K€,
avec un report au 1er janvier 2024 de 40
780K€. Ces reports correspondent aux
ressources à affecter par le Conseil
d’Administration à des projets. En 2024, le
solde des fonds dédiés au 31/12/2024 liés à
la générosité du public s’élève à 2.969 K€.

Les projets financés grâce aux dons
témoignent de l’engagement constant de
la Fondation John BOST pour l’innovation,
l’inclusion et l’amélioration des pratiques
médico-sociales. De l’animation sportive
aux initiatives artistiques, en passant par
les innovations thérapeutiques et
l’amélioration des espaces de vie, chaque
projet est conçu pour répondre aux
besoins spécifiques des personnes
accompagnées. Ces investissements,
réalisés sur plusieurs territoires, créent un
environnement où chaque résident peut
s’épanouir et participer activement à la vie
collective, illustrant ainsi notre vision d’un
avenir plus solidaire et respectueux de la
dignité de chacun.
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